
5252 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 juillet 2000, 132e année, no 30 Partie 2

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail:

QUE la Commission de la santé et de la sécurité du
travail soit autorisée à adjuger un contrat d’une durée de
vingt (20) mois, pour le projet «Plan d’intervention à la
Direction générale des technologies de l’information —
cible environnement de développement », d’une valeur
maximale de 2 349 000 $, à Conseillers en gestion et
informatique CGI inc.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 874-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27) le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE les municipalités et les régies
intermunicipales, les établissements et les régies régio-
nales de la santé et des services sociaux, les entreprises
et l’organisme mandataire du gouvernement mentionnés
à l’annexe du présent décret constituent des services
publics au sens de l’article 111.0.16 du Code du travail,
modifié par l’article 59 du chapitre 40 des lois de 1999;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État au Travail et à l’Emploi et
ministre du Travail:

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par l’as-
sociation mentionnée en annexe, soit soumise à la même
obligation;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE

1. Des municipalités et des régies intermunicipales

Municipalité de Coteau-du-Lac Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 3609
AM-1002-2056

Municipalité de Havre-Saint-Pierre Métallurgistes unis d’Amérique,
local 4466
AQ-1003-4028

Ville de La Malbaie Syndicat des employés municipaux de la région
de La Malbaie
AQ-1004-8262

Village de Laurier-Station Syndication des salariés de la Municipalité
de Laurier-Station (CSD)
AQ-1003-5691

Pariosse de Saint-Antoine-de-Lavaltrie Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 4339
AM-1004-8126
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Ville de Saint-Luc Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 3055
AM-1004-8747

Municipalité de Saint-Philippe Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 4345
AM-1004-8416

Régie d’assainissement des Coteaux Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 3609A
AM-1002-6570

Régie intermunicipale d’aqueduc et d’égout Syndicat des salariés de la Municipalité
de Lotbinière Centre de Laurier-Station (CSD)

AQ-1003-2733

Régie intermunicipale de gestion des déchets Syndicat régional des employés(es) municipaux
de la Mauricie de la Mauricie (CSN)

AQ-1004-8525
AQ-1004-8526

Ville de Sept-Îles Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 2589
AQ-1003-8081

2. Des établissements et des régies régionales de santé et des services sociaux

Domaine Fleurimont inc. Syndicat des travailleuses et travailleurs des centres
d’hébergement privés de l’Estrie (CSN)
AM-1004-8350

Gestion Senna inc. Syndicat québécois des employées et employés
Villa Jasmin de service, section locale 298

FTQ
AQ-1004-8243

La Fiducie de la Famille de Sam Chowieri Syndicat des employés du secteur des services
et de l’hospitalité, section locale 261
AM-1004-8426

Les Résidences santé du nouveau millénaire SEC Syndicat des employé-es de la Résidence
Saint-Philippe-de-Windsor (CSN)
AM-1004-8614

Manoir Saint-Jacques Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation
et du commerce,
TUAC, local 502
AQ-1004-7845

Régie régionale de la santé et des services sociaux Syndicat des employé-e-s de la Régie régionale
des Laurentides de la santé et des services sociaux des Laurentides

(CSN)
AM-1004-8815

Régie régionale de la santé et des services sociaux Syndicat des professionnelles et professionnels
de la Montérégie des Affaires sociales du Québec

AM-1002-6085



5254 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 juillet 2000, 132e année, no 30 Partie 2

Régie régionale de la santé et des services sociaux Syndicat canadien de la fonction publique,
de Québec section locale 1108

AQ-1004-8252

Résidence Jacques De Chambly Syndicat Jacques De Chambly
AM-1002-6983

Résidence Nouvel Âge N.G. Association des employées de la Résidence
Nouvel Âge (FISA)
AQ-1004-8169

Société en commandite Syndicat québécois des employées et employés
Résidence Domaine du Marquis de service, section locale 298 (FTQ)

AQ-1004-8573

Société en commandite Syndicat québécois des employées et employés
Résidence Saint-Raphaël de service, section locale 298 (FTQ)

AQ-1004-8640

156251 Canada inc. Syndicat québécois des employées et employés
de service, section locale 298 (FTQ)
AM-1002-1619

2863-9839 Québec inc. Union des employés et employées de service,
(Manoir Hardwood) section locale 800

AM-1002-6058

3. Des entreprises de transport par autobus

Sherbus ltée Union des employés et employées de service,
section locale 8000
AM-1004-8630

Transports spécialisés du Saguenay inc. Syndicat des travailleuses et des travailleurs
du transport adapté (CSN)
AQ-1004-2208

4. Des entreprises de production, de transport, de distribution ou de vente de gaz ou d’électricité

Gaz Métropolitain Plus inc. Syndicat des employés de Gaz Métropolitain inc. (CSN)
AM-1004-8968

Hydro Québec Syndicat des spécialistes d’Hydro-Québec
Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 4250
AM-1004-6357

Société d’électrolyse et de chimie Alcan ltée Syndicat des employés d’Énergie électrique Québec
Énergie électrique Québec  (SECAL) inc.

AQ-1004-6733



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 juillet 2000, 132e année, no 30 5255

5. Des entreprises d’incinération de déchets ou d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de traitement,
de transformation ou d’élimination d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux, d’animaux morts
impropres à la consommation humaine ou de résidus d’animaux destinés à l’équarrissage

Intersan inc. Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation
filiale de Canadian Waste services inc. et du commerce, local 509

AQ-1004-7927

Melançon Marc Les travailleurs éboueurs du Québec (TEQ)
TUAC, local 509
AM-1004-7797

Laurenco Métallurgistes unis d’Amérique, syndicat local 7625
Membre de «Les Moulins Maple Leaf ltée» (FTQ)

AM-1002-0156

Service d’enlèvement de rebuts Laidlaw (Canada) ltée Syndicat des salariés de Laidlaw (Québec)
AQ-1003-9787

Services Safety-Kleen (Mercier) ltée Syndicat canadien des communications, de l’énergie
et du papier
SCEP, section locale 700
AM-1000-8590

9061-9651 Québec inc. Les travailleurs éboueurs du Québec (TEQ)
TUAC, local 509
AM-1004-7775

9066-2289 Québec inc. Les travailleurs éboueurs du Québec (TEQ)
TUAC, local 509
AM-1004-7802

9080-6621 Québec inc. Les travailleurs éboueurs du Québec (TEQ)
TUAC, local 509
AM-1004-7767

6. Des entreprises de transport par ambulance

Les Ambulances Cadillac enr. Syndicat québécois des employées et employés
Une division des Ambulances Abitémis de service, section locale 298 (FTQ)

AM-1004-8289

Les Ambulances Malartic enr. Syndicat québécois des employées et employés
Une division des Ambulances Abitémis de service, section locale 298 (FTQ)

AM-1004-8287

Les Ambulances Ville-Marie enr. Syndicat québécois des employées et employés
Une division des Ambulances Abitémis de service, section locale 298 (FTQ)

AM-1004-8286

7. Un organisme mandataire de l’État

Institut national de la santé publique du Québec Syndicat professionnel des infirmières et infirmiers
du Centre Hospitalier de l’Université Laval
AQ-1004-8356
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